
JUILLET 2022

Un été animé !

Des moments de convivialité pour tous

Une charte de l’arbre pour la Ville

Une liaison piétonne entre le centre 
de Dinan et le bourg de Léhon
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Tout au long de ces mois d’été, Dinan va vivre au son du 
théâtre de rue, de la harpe celtique, de la musique classique 
ou du jazz. Artistes, peintres et sculpteurs, artisans d’art et 
créateurs nous feront découvrir leurs créations.  La tour de 
l’horloge, le château de Dinan, l’abbaye Saint Magloire … 
sont prêts à accueillir les visiteurs qui chaque année plus 
nombreux, ne tarissent pas d’éloge sur le charme discret 
et élégant de notre ville.
Je veux remercier tous les agents municipaux qui au 
quotidien assurent le fonctionnement des services. Sans 
eux notre ville ne serait pas aussi vivante. Ils contribuent 
activement à son dynamisme et à son attractivité. Je 
pense à notre service propreté, qui tôt le matin assure le 

nettoyage de la ville, l’enlèvement de détritus en tout genre parfois laissés n’importe 
où. Ils font un travail difficile, souvent ingrat. La propreté d’une ville est l’affaire de tous! 
Il est regrettable que certains l’aient oublié. 
Notre ville poursuit sa modernisation, de nouveaux équipements, notamment sportifs, 
sont achevés : le skatepark des Cordiers qui rencontre un formidable succès, ou encore 
le nouveau terrain hybride du stade du clos Gastel. La rue de Léhon a fait l’objet d’une 
réhabilitation totale, elle élargit le centre historique. De grands chantiers patrimoniaux sont 
en cours : la restauration du front nord du rempart et la déconstruction – reconstruction 
de l’emblématique maison de la Mère Pourcel.  La charte de l’arbre a été adoptée par 
le conseil municipal, elle porte des engagements forts quant à la valorisation de notre 
riche patrimoine arboré. Enfin, la première journée de l’inclusion a connu un vif succès. 
Oui Dinan bouge, avance. Ville que l’on visite bien sûr, mais ville où on a plaisir à vivre, 
à découvrir de nouveaux horizons, à partager des moments de bonheur en famille ou 
avec des amis. Dinan, notre ville ! Très bel été à tous.

Didier Lechien

Maire de Dinan

Dès les premiers rayons de soleil, les ruelles historiques du bourg et les chemins de halage 
s’emplissent de promeneurs ; nous rappelant, s‘il en est besoin, que les charmes de la 
Petite Cité de Caractère sont multiples et qu’ils méritent le détour !
Il y a plusieurs semaines, les élus et les services de la commune ont rencontré les 
responsables de l’association des Petites Cité de Caractère pour mettre en avant les 

nombreux atouts de Léhon. Appartenir à ce réseau est un 
gage de qualité et d’attractivité pour le bourg. Depuis la 
fusion, notre Ville est la seule à cumuler le label de Ville 
d’Art et d’Histoire et de Petite Cité de Caractère, et ce, 
désormais jusqu’en 2026.
Comme il est de tradition, l’abbaye accueillera, cette année 
encore, de nombreux artistes tout au long de l’été. Vous 
trouverez, dans ce magazine, la programmation riche et 
variée concoctée par le service culturel de la Ville. Enfin, je 
suis ravi que le presbytère puisse accueillir, de nouveau, le 
bistrot « côté cour ». Cette collaboration fonctionne et se 
pérennise pour le plaisir de tous offrant un lieu atypique et 
cosy dans le bourg, où faire une pause gourmande, boire 

un verre ou simplement se retrouver entre amis.
Bel été à tous à Dinan et à Léhon !

René Degrenne

Maire délégué de Léhon
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Brèves

La Ville a accueilli la 22ème édition du congrès des « Plus 
Beaux Détours de France », les 11, 12 et 13 mai derniers au 
Centre des Congrès René Benoit. Près de 150 représentants 
des communes référencées dans le guide des Plus beaux 
détours de France se sont retrouvés et ont pu échanger 
sur des thématiques en lien avec le tourisme et la vie des 
collectivités.  Ils ont découvert avec enchantement les 
richesses de notre patrimoine.

Dinan, lauréate du concours des entrées de ville
Lors du congrès, le label a organisé un concours axé sur les 
entrées de ville entre les différentes communes. Concours 
remporté par...Dinan !  
Parmi les récompenses : la couverture du guide des Plus Beaux 
Détours de France 2023. Tiré à 180 000 exemplaires, ce guide 
Michelin est le plus distribué en France. Dinan apparaîtra sur 
la page d’accueil du site des Plus Beaux Détours de France.

Congrès des Plus Beaux Détours de France

Des cabanes au camping municipal !

Niché dans un écrin de 
verdure, rue Chateaubriand, 
le camping dispose de 51 
emplacements. Sur place, 
les vacanciers peuvent 
profiter des différents 
services mis à leur disposition.

Après plusieurs mois de travaux, la rue de Léhon est rouverte 
à la circulation depuis fin mai. 
Après d’importants travaux sur les réseaux, la Ville a fait 
entièrement rénover les trottoirs et la voirie. Un chantier de près 
de 900 000 € (dont 78 750€ de subvention de l’Etat - Dotation 
d’Equipements des territoires ruraux). Venez la découvrir à 
l’occasion d’une balade en ville !

La rue de Léhon rénovée

La commission d’évaluation de la marque Petites cités de 
caractère s’est rendue à Léhon le 25 avril dernier. 
Les 27 Petites Cités de Caractère sont reconnues comme 
des territoires aux enjeux 
touristiques et patrimo-
niaux indéniables et qui 
contribuent à faire de la 
Bretagne une région sin-
gulière, forte de sa capa-
cité à fédérer. 
Le jury rassemble autour 
des élus des communes 
visitées, les différents par-
tenaires de la culture, du 
patrimoine et du tourisme. 

Il se réunit tous les 5 ans afin d’émettre un avis sur les politiques 
menées par les communes, dans le respect de la charte de 
qualité Petites Cités de Caractère. 
L’homologation pour la commune déléguée de Léhon a été 
renouvelée jusqu’en 2026.

Yannick HELLIO, Adjoint à la voirie, aux 
bâtiments, à la propreté urbaine

Léhon, Petite Cité de Caractère

« La rue de Léhon est l’une des dernières rues du centre 
historique qui n’avait pas eu de réfection. L’opération de 
requalification de cette rue et de ses alentours a permis de la 
sécuriser, d’embellir son aspect visuel et d’offrir aux habitants, 
mais aussi aux nombreux visiteurs de notre cité, de meilleures 
conditions d’usage. »

La Ville recevra les 15 et 16 septembre les Assises des 
Petites Villes de France. Près de 400 élus représentant des 
communes de 2 500 à 25 000 habitants se retrouveront pour 
échanger et débattre sur l’actualité et l’avenir des petites 
villes. Plusieurs membres du Gouvernement devraient être 
présents. Une nouvelle opportunité de faire découvrir les 
richesses de notre territoire. 

Nouveauté cette année !
5 cabanétapes, de 2 ou 3 places, accueillent le temps d’une 
nuitée (ou plus) les amateurs d’excursions. 
Pensez-y pour vos amis de passage à Dinan !

Renseignements et réservation : 
06 98 93 21 78 / campingmunicipal@dinan.fr

Sorti le 28 mai dernier, cet ouvrage 
écrit par René Benoit, Maire honoraire, 
retrace l’histoire du jumelage fait 
d’échanges et de moments partagés 
sous le signe de l’amitié et de la 
convivialité. L’ouvrage, documenté 
de nombreuses photos, paraît à point 
nommé à l’approche des 70 ans du 
jumelage.
Le livre est disponible au prix de 15 € 
au Musée du rail. Découvrez cette 
belle histoire d’amitié.

La belle histoire du jumelage DInan-Dinant
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...et une superbe victoire pour le Dinan Sport Cycling
Exceptionnelle ! Le mot n’est pas trop fort pour qualifier la 
victoire de l’équipe dinannaise du Dinan Sport Cycling au 
55ème Tour de Bretagne cycliste. 
L’équipe au plus petit budget a en effet réalisé l’exploit de 
remporter cette épreuve d’une semaine en plaçant son 
coureur en forme du moment, Johan Le Bon, sur la plus haute 
marche du podium, devant 18 équipes professionnelles et 
8 équipes nationales ! Johan Le Bon et ses coéquipiers ont 
fait preuve d’une combativité remarquable permettant à 
leur équipe de se classer seconde au classement général. 
Le fruit d’une organisation et d’un investissement sans faille des 
coureurs, de l’encadrement et du Président Michel Danjou !  
Félicitations à eux et rendez-vous en 2023 pour une arrivée 
de l’épreuve à Dinan !

Spor t

La coupe de France pour le Hockey Club ...
Le suspens aura été intense pour les supporters du HC Dinan-
Quévert lors du week-end de phase finale de la coupe de 
France, les 7 et 8 mai derniers, en présence des meilleures 
équipes nationales. 
Les joueurs du Président Yannick Ricaille et de l’entraîneur 
Sergio Burgoa auront finalement eu le dernier mot en inscrivant 
ce petit but d’avance (qui fait toute la différence) face à 
Lyon. Score final : 4 à 3. 
Cette victoire a permis au club de lever la 4ème Coupe de 
France de son histoire, après celles de 2008, 2013 et 2015. Les 
joueurs, le staff, les partenaires et les bénévoles ont fièrement 
célébré cette nouvelle coupe devant leur public le 14 mai 
dernier. Un grand bravo à eux !

Ils l’ont fait !

Le 1er avril dernier, 
une délégation 
G r a n d - O u e s t 
de la Protection 
judiciaire de la 
jeunesse (PJJ) a 
été accueillie par 
la Ville de Dinan 
et le club de rugby, à la Nourais. Une trentaine de jeunes, âgés 
de 13 à 18 ans et pris en charge par les services déconcentrés 
de la PJJ, a pu pratiquer le rugby « à toucher » et s’exercer 
aux différentes épreuves d’athlétisme avant de bénéficier 
de bilans d’ostéopathie réalisés par l’IFSO-Rennes. Des lots et 
un déjeuner ont été offerts aux jeunes par la Ville de Dinan. 
Ce fût également l’occasion de formaliser un partenariat, 
par la signature d’une convention. La Ville de Dinan salue 
et soutient cette démarche.

Un stage de préparation et de 
cohésion sociale au Dinan Rugby

Les courses hippiques de Dinan 
se dérouleront les 7 et 8 août sur 
l’hippodrome de l’Aublette. 
À l’occasion du 160ème anniversaire de 
l’association, diverses animations seront 
prévues pour les Turfistes et les familles, 
notamment la « Fête des courses »  qui 
aura lieu le dimanche. 
Venez nombreux !

160ème édition des courses hippiques

 Ça glisse au skatepark
Le nouveau Skatepark a été inauguré le 9 avril dernier. L’occasion pour les grands et 
les petits de se réunir autour de passions communes (skateboard, trottinette ou encore 
roller) et de se prêter au jeu des figures imposées devant plus de 300 personnes. 
Le soleil était au rendez-vous et l’ambiance musicale a été assurée par Fest Noise. 
Des animations, très appréciées, sont venues rythmer l’après-midi : atelier graffiti 
avec Strat Oster ou encore Game skate. Les participants à ce concours de figures 
sont repartis enchantés avec un des nombreux lots offerts par le magasin New Surf.
Cet équipement façonné entièrement en béton permet de limiter les nuisances 
sonores tout en favorisant le confort de la pratique. Il comprend deux surfaces 
distinctes : une pour les initiés, une pour les débutants et les enfants.

Rendez-vous au 
port le 10 juillet, 
à l’occasion des 
Joutes nautiques 
organisées par le 
Kiwanis Dinan-Pays 
de Rance !
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Spor t
Police Municipale

Une police de proximité qui veille sur votre quotidien
La Police Municipale de Dinan est composée de neuf agents de Police Municipale, de deux ASVP (agents de surveillance de 
la voie publique) et d’un agent administratif. En collaboration avec la Gendarmerie Nationale, elle exécute les tâches relevant 
de la compétence du maire en matière de prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de 
la salubrité publiques sur l’ensemble de la commune.

• Cet été, partez tranquilles !
Faites surveiller votre habitation ou votre commerce pendant 
votre absence avec l’Opération « Tranquillité Vacances, 
Absence, Commerce » : 
Tout au long de l’année, faites surveiller ponctuellement par 
la Police Municipale votre logement ou votre commerce, 
pendant vos congés.
Rien de plus facile, télécharger le formulaire sur le site de la 
mairie et renvoyer le  à : police.municipale@dinan.fr. 

Organisation d’évènements sur la Voie Publique
Toutes les demandes de défilés, de cortèges, de 
manifestations festives, culturelles, patriotiques ou sportives 
ayant lieu sur le domaine public doivent être désormais 
transmises à la Police Municipale. Pour cela, renseignez 
le formulaire dédié sur le site de la mairie et renvoyez-le 
sur manifestation.publique@dinan.fr.
Pour des informations complémentaires, contactez la 
Police Municipale au 02 96 39 57 57.

Nouveaux horaires
• Accueil physique du public :
Lundi : de 8h à 12h et de 14h à 18h
Du mardi au vendredi : de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30
• Horaires d’intervention :
Lundi et samedi : de 8h à 12h et de 14h à 18h
Du mardi au vendredi : de 7h à 18h
En dehors de ces horaires et en cas d’urgence, contactez 
le 17.

Contact : 02 96 39 57 57 / police.municipale@dinan.fr
32 rue René Fayon 22100 DinanPour toute demande de déménagement, il convient de 

télécharger le formulaire de demande sur le site de la 
mairie et de le renvoyer sur : 
travaux-demenagements@dinan.fr.

• Sensibiliser les enfants à la sécurité routière
La Police Municipale et le service Enfance – Éducation de la 
Ville de Dinan s’associent pour organiser le parcours sécurité. 
Il est proposé à toutes les écoles de Dinan.
Il se décline en quatre étapes tout au long du cursus élé-
mentaire de l’élève :
-Le vocabulaire de la rue et de la route pour les CP ;
-Le permis piétons pour les CE2 ;
-L’éveil aux gestes de premiers secours pour les CM2 ;
-Le permis vélo pour les CM2.

La Police Municipale de Dinan exerce, entre autre, les missions 
suivantes au quotidien :
• Prévention sur l’ensemble du territoire communal ;
• Maintien de la sécurité, tranquillité et salubrité publiques ;
• Patrouille pédestre quotidienne, de sécurisation des gares, matin et 
après-midi, et des établissements scolaires primaires et secondaires ;
• Patrouilles de proximité ;
• Surveillance  Opération  Tranquillité  Vacances  et  Commerces  ;
• Surveillance des opérations funéraires.

- 62 pour la tranquillité publique
- 40 pour la salubrité publique, l’environnement et les 
animaux.

- 191 pour de la sécurisation et sécurité publique
- 156 pour des réquisitions en termes de circulation 
et de stationnement

Sur le 1er trimestre, la Police Municipale est intervenue à 487 reprises dont :

Elle est également en charge des occupations du domaine public 

(terrasses- étalages), de la fête foraine, des marchés, de la surveillance du stationnement payant, de l’organisation et de la 
sécurisation des manifestations festives, culturelles, patriotiques et sportives sur le domaine public.  

Pratique

Des actions de prévention

Demande de déménagement

FOCUS sur l’étape « Vocabulaire de la rue » : Plus de 
200 élèves de CP ont bénéficié de cette opération 
durant l’année scolaire. Il s’agit, dans un premier temps, 
d’apprendre et de différencier le vocabulaire de la rue, 
puis, dans un second temps, de les sensibiliser aux bruits 
de la rue. Tout un éveil à l’environnement qui contribue à 
l’éducation routière. Car ce qui nous paraît évident, pour 
nous adultes, ne l’est pas forcément pour les enfants !
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Petites villes de Demain
Le Conseil Municipal a ensuite acté la signature de la 

convention Petites Villes de Demain avec l’Etat et Dinan 
Agglomération. Ceci afin de définir les projets qui pourraient 
être présentés dans le cadre de 
l’Opération de Revitalisation 
du Territoire (ORT). Ces actions 
permettront d’obtenir des 
financements de l’État pour des 
projets futurs.

Conse i l  Mun ic ipa l
en  b re f

Conseil Municipal du 31 mai

Conseil Municipal du 28 avril

Budget et soutien aux associations
Plusieurs délibérations financières ont été actées par le 
conseil municipal dont les comptes de gestion et les comptes 
administratifs de 2021 qui traduisent la bonne exécution du 
budget de l’année passée. 
Les élus ont également acté le soutien de la ville à plusieurs 
associations par le versement de subventions ainsi que par 
la participation au financement d’un emploi pour le Dinan 
sport cycling. Un partenariat resserré de la Ville de Dinan avec 
l’Établissement Français du Sang a également été confirmé 
par la signature d’une convention et l’obtention du label « 
Ambassadonneur » pour la ville.

Une gestion durable des espaces verts
Cette séance a débuté par la présentation de la politique 
de gestion des espaces verts et de développement durable 
par Laurence Le Du-Blayo, Adjointe en charge de la Transition 
énergétique. Les élus ont ensuite acté la mise en place de 
la Charte de l’arbre pour la ville. 
La charte de l’arbre est un document dédié à la gestion de 
l’arbre, destiné à l’ensemble des acteurs publics et privés 
mais également aux habitants. Elle est conçue de manière 
à constituer un support de connaissances et la synthèse des 
engagements auxquels adhèrent tous les acteurs intervenant 
sur le territoire communal. Elle a vocation à guider chaque 
projet dans une perspective d’amélioration et d’harmonisation 
des pratiques pour protéger, gérer, régénérer et faire connaître 
le patrimoine arboré de la commune. L’équipe municipale, 
les services, les associations et les habitants se sont mobilisés, 
dès 2019, au sein d’un Comité de Pilotage et ont co-construit 
cette charte. (Plus d’informations page 8)

Prochain conseil municipal le mardi 12 juillet à 19h30, 
salle de conseil de Dinan Agglomération.
Retrouvez les séances du conseil municipal en direct 
ou en replay sur notre page Facebook.
Les délibérations sont consultables sur le site internet 
de la Ville.

Une nouvelle vie pour la 
capitainerie du port
Après plusieurs affaires 
immobilières relatives à des 
ventes et cessions de parcelles 
auprès de particuliers (dans 
le cadre de régularisation 
de limites de propriété), et 
sur l’aérodrome, le conseil 
municipal a acté la vente de 
la maison du 17, rue du Quai 
qui fait actuellement office de 
capitainerie du port. 

Vendue pour 500 000 €, les futurs propriétaires souhaitent 
y installer leur résidence principale à l’étage et un atelier 
d’art au rez-de-chaussée. Cet immeuble qui nécessitait 
de très importants travaux de rénovation et de mise aux 
normes, coûteux pour la collectivité, sera mis en valeur par 
des particuliers, à l’image de l’hôtel Bassin de Jessey. Une 
nouvelle capitainerie plus fonctionnelle sera construite dans 
un second temps. En attendant, la capitainerie sera déplacée 
dans le kiosque du port.

Cette séance était consacrée au projet de piscine 
communautaire.
L’objet principal de la séance était la cession de parcelles 
entre la commune et Dinan Agglomération, dans le cadre 
du projet de piscine. Ce fût également l’occasion pour René 
Degrenne, Maire délégué de Léhon et vice-président en 
charge des sports lors du mandat précédent de présenter 
ce projet qui sera implanté près du stade Maurice Benoist.
 
Fin 2018, la Ville de Dinan s’était portée candidate pour 
accueillir la future piscine de centralité communautaire. Le lieu 
proposé était le terrain de football stabilisé du stade Maurice 
Benoist. Dinan Agglomération a retenu la candidature de la 
Ville et a lancé les consultations nécessaires à la conduite 
de ce projet.

Afin de pouvoir déposer les demandes d’autorisation 
d’urbanisme (permis d’aménager et de construire) et 
solliciter des subventions auprès de différents organismes, 
Dinan Agglomération devait être propriétaire des terrains 
d’implantation de la piscine. C’est ce qui a été décidé lors 
de cette séance. La commune reste cependant propriétaire 
du stade d’athlétisme Maurice Benoist. 

(Plus d’informations p.8).
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Les grands projets avancent
Opération Mère Pourcel – début de la déconstruction des ruines

Après un report de quelques mois du fait d’un Appel d’Offres 
déclaré sans suite, les travaux de déconstruction des ruines 
de la Mère Pourcel et des trois autres immeubles de l’îlot 
« du Vieux-Dinan » ont débuté en juin sous la direction de 
l’Architecte en Chef des Monuments historiques, Olivier 
Weets, et son équipe.

Dépose et investigation archéologique
Cette opération doit permettre le retrait de l’ensemble des 
éléments altérés par l’incendie de manière à garantir une 
cohérence structurelle aux parties qui seront reconstruites. 
L’essentiel des éléments menuisés feront l’objet d’une dépose 
en conservation afin de réintégrer au maximum les bois 
anciens dans le projet de restauration. La déconstruction 
sera également l’occasion d’investigations archéologiques 
complémentaires, d’une étude fine des assemblages mais 
également de recherches en polychromie.

Calendrier
D’une durée prévisionnelle de sept mois, le premier chantier 
est prévu pour se dérouler ainsi : 
- Juin : préparation du chantier, commande des matériaux, 
planification des équipes, constats d’huissier, etc.
- Juillet : travaux de curage et de désamiantage 
- Août : études archéologiques
- Septembre : début de la déconstruction des immeubles
- Septembre-Octobre : dépose du parapluie métallique
- Décembre : fin de la déconstruction des immeubles

À l’issue de l’intervention, plus de 90 % de l’îlot aura été 
déconstruit, modifiant sensiblement le paysage urbain pour 
quelques mois.

Le comité scientifique au travail

Parallèlement à ces travaux, les études autour du futur projet 
de restauration se poursuivent. Un comité scientifique vient 
d’être constitué et a tenu sa première réunion le 23 juin dernier. 
Sa principale mission sera d’accompagner l’équipe de Maîtrise 
d’œuvre dans les différents choix de restauration qui seront 
proposés, pour validation, au comité de pilotage du projet. 
L’objectif est de présenter publiquement le futur projet de 
restauration en novembre 2022.

Dans la nuit du 31 décembre 2020 au 1er janvier 2021, le pare-
ment extérieur d’un tronçon de rempart s’est effondré. Après 
une année consacrée aux études de sols, à l’élaboration et 
à la validation du projet, aux recherches de financement et 
à la consultation des entreprises, le chantier de restauration 
a débuté en février 2022 pour s’achever au mois de sep-
tembre prochain.
Sous la direction de l’Architecte du Patrimoine du projet, 
Elodie Baizeau, le groupement d’entreprises coordonné par 
la société Joubrel a réalisé la première phase de l’opération 
consistant en la mise en sécurité du talus et les percements des 
différents forages qui accueilleront prochainement les ancres 
métalliques qui viendront liaisonner les éléments médiévaux 
au parement restauré. 
La seconde phase, qui prévoit le remontage progressif des 
maçonneries – avec réemploi des moellons anciens – est 
prévue pour la période juin-juillet.
À noter que la zone de chantier sera progressivement réduite, 
au fur et à mesure de l’avancée des travaux libérant ainsi de 
nombreuses places de stationnement.

En bref, le chantier « Front nord »
Courant juin, le premier des sept chantiers de restauration qui composent le programme 
« Front nord » a débuté. Il concerne la porte Saint-Malo et la courtine adjacente. Le 
deuxième chantier – le rempart du parking Thiers – suivra en septembre tandis qu’un 
troisième – la tour Saint-Julien – commencera en novembre. Menées en parallèle, 
ces trois opérations se poursuivront jusqu’au deuxième trimestre 2023. Ce n’est que 
le début d’une opération d’ampleur qui va modifier en profondeur le visage de la 
partie nord de la cité médiévale.

Pat r imo ine

Rue du Marchix - Restauration en cours du 
rempart
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Après trois ans de travail collaboratif entre citoyens, agents et élus, la charte de l’arbre a été 
présentée et approuvée en Conseil Municipal, le 31 mai 2022. Dinan possède un magnifique 
patrimoine arboré, très diversifié. Il est de la responsabilité de la Ville de permettre la préservation 
de ce bien commun, de contribuer à son renouvellement et à sa mise en valeur. 

Cette charte s’inscrit plus globalement dans la protection de la biodiversité sur le territoire 
communal. L’équipe municipale, les services, les associations et les habitants se sont mobilisés au 
sein d’un Comité de Pilotage et ont co-construit un projet de charte de l’arbre, à l’instar d’autres 
collectivités territoriales qui utilisent déjà cet outil. 

Déve loppement 
Durab le

 La charte de l’arbre approuvée !

De nouveaux commerçants au marché de Léhon

Le 16 avril dernier, une nou-
velle aire de compostage 
partagée a été installée 
Cité de l’Argentel. 
Si vous souhaitez que la col-
lectivité vous accompagne 
sur l’installation d’un com-
posteur dans votre quartier, 
contactez : 
agenda21@dinan.fr.

À la gare, dix nouveaux 
emplacements individuels 
ont été installés pour garer 
son vélo à la journée. On peut 
venir prendre son train ou son 
car l’esprit serein. 
Deux abris à vélos ont 
également été implantés 
sur le parking du marché de 
Léhon et sur la plaine des 
Cordiers. 

Un composteur partagé de plus en ville Des stationnements pour vos vélos  

Depuis 2013, le Marché Bio et Local de Léhon a lieu tous les samedis matins, 
de 9h à 12h, sur le parking des Vieilles Tours, dit « des Tennis ». Récemment de 
nouveaux producteurs ont rejoint le Marché afin de compléter et de renouveler 
l’offre de produits. Venez les découvrir !

• Léa Cairon, boulangère – Le fournil du Tourne’sole

• Kristell et Gilles Legoux, producteurs à Plélan-le-Petit :  fromages, 
saucissons, rillettes et confitures. 

• Frédéric Dartois, producteurs de fleurs – Les Joyeux Lupins : fleurs coupées. 

• David Herrou, producteur d’osier et vannier – La Main au Panier : objets en 
osier biologique. 

• Béatrice Roux, caramels au beurre salé – Tite Bonne Femme : sur le marché une semaine sur deux.

Que trouverez-vous dans la charte ?

• Des lnformations pratiques sur la plantation et l’entretien 
des arbres ;
• Les règlementations liées aux arbres ;
• Les 15 engagements de la collectivité ;
• Un guide des essences à privilégier : la palette végétale 
de Dinan, adaptée au changement climatique (à venir) ;
• Un guide de la protection des arbres pendant les travaux 
et manifestations (à venir) ;
• Un guide sur  la réduction des déchets verts (à venir).

Merci aux membres actifs du 
Comité de Pilotage pour leur 

temps, leur travail et leurs 
connaissances partagées 

tout au long des réunions et 
ateliers.

Qu’est-ce qu’une charte de l’arbre ?

Une charte de l’arbre est un document dédié à la gestion 
de l’arbre, destiné à l’ensemble des acteurs publics et privés, 
mais également aux habitants. Elle explique comment 
planter un arbre à bon escient, l’entretenir de manière 
appropriée et contribuer à son bon état sanitaire. 

En ville, l’arbre est soumis à de fortes contraintes, mais est 
aussi parfois source de nuisances et de risques qu’il faut 
anticiper et gérer. Nous souhaitons que la mise en œuvre 
de cette charte participe durablement au bien-être des 
habitants et des arbres. 

 Quelques nouveautés

Dinan

Vendredi 10 et Samedi 11 juin

PROMOTION sur les marques

ZA Les Landes - 22490 PLOUËR-SUR-RAN
*voir conditions en mag

NCE - 09.67.11.93.96

gasin

sur lesproduits
identifiés*

par

B I J O U T E R I E B E A U D O U I N

40 Rue Notre Dame -
Combourg - 02 99 73 05 61

TOTALE
du 1 e r a u 3 0 j u i n 2 0 2 2

numéro d’autorisation : n°2022-04

avant
changement de
propriétaire

LIQUIDATION

L’ANTIQUITÉ D’ALEXIS
ANTIQUAIRE - EXPERT

Contactez-moi : M. Alexis 07 79 60 60 46

Fourrures, meubles, objets anciens
Art asiatique
Verreries, stylos, briquets Dupont,
vins spiritueux
Machine à coudre, pendules, tableaux
Vaisselle, cuivres, étains, bronze
Montres poignets et goussets, bijoux
Maroquinerie, bagagerie
Livres anciens, instruments
de musique, piano …

Achète cher au plus haut cours - Déplacement/estimation gratuits

Paiement comptant

o g atu ts

AUTORISATION n°02/2022

2e DÉMARQUE
TOUT À -60%

LIQUIDATION TOTALE
avant cessation d’activité

Tout doit disparaitre

Christine du Lac
LAMBALLEDu jeudi 19 mai

au samedi 25 juin

Affaires à faire

Annonceurs, cette rubrique vous intéresse, contactez Additi Média par email : affafaire@additi.fr

DANS LE RESPECT DES GESTES BARRIÈRES

ENVIE DE RESTER CHEZ VOUS ?

10
14
2

Jessica
LEFEUVRE
0638434849
7 j/7 • 8h>20h

www.lesopticiensadomicile.fr

mesans
déplacer !

Mes
nouvelles
lunettes

Combourg - Le Chateaubriand,
14, rue de Malouas
Champagne !: 20h30.

Dinan - Emeraude Cinémas,
4, route de Dinard
C'est magnifique !: 20h40.
Champagne !: 18h, 20h30.
Doctor Strange in the multiverse of
Madness: 20h20.
Firestarter: 18h.
Hommes au bord de la crise de
nerfs: 18h.
Jurassic world: le monde d'après:

17h20, 20h20.
Top Gun : Maverick: 17 h 30; VO:
20 h 30.

Dinard - Emeraude Cinémas,
2, boulevard Albert-1er

Champagne !: 20 h20.
Compétition officielle (VO): 20 h10.
Don Juan: 17h40.
Les crimes du futur (VO): 17h30.

La Richardais - Emeraude Ciné-
mas,3, rue des Villes-Billy
C'est magnifique !: 17h50, 20h50.

Champagne !: 17h50.
Coupez !: 20h30.
Doctor Strange in the multiverse of
Madness: 17h20.
En corps: 20 h40.
Firestarter: 17 h30.
Hommes au bord de la crise de
nerfs: 20h40.
Jurassic world: le monde d'après:
17h10, 20h20.
Men: 17 h 40; VO: 20 h 50.
Top Gun : Maverick: 20 h 30; VO:
17 h 20.

Pleurtuit - L'Armor,
rue des Frères-Lumières
C'est magnifique !: 21h.

St-Lunaire - Le Familial,
Centre culturel - bd du Cap-Hornier
The duke (VO): 20h30.

St-Malo - CinéVauban,
rue de la Croix-Desilles
C'est magnifique !: 16h10, 17h30.
Champagne !: 14 h, 18h10, 20h30.
Coupez !: 14h15.
Doctor Strange in the multiverse of

Madness: 14h15, 20h20.
Firestarter: 16 h10, 20h30.
Hommes au bord de la crise de
nerfs: 14h, 20h30.
Jurassic world: le monde d'après:
14 h 10, 19 h, 20 h 15; VO: 17 h 10.
Les Animaux Fantastiques : les
Secrets de Dumbledore: 17h10.
Men: 14 h10, 16 h40, 20h30.
Qu'est-ce qu'on a tous fait au Bon
Dieu ?: 18h15.
The northman: 14h30.
Top Gun : Maverick: 14 h 20,
17 h 20, 20 h 30; VO: 16 h 20.

Le Vauban, la grande passerelle,
3, rue Théodore-Monod
Broadway: 18 h10.
Compétition officielle (VO): 17 h15,
20h.
Don Juan: 14h30.
En corps: 14 h30.
Frère et soeur: 20 h10.
La chance sourit à madame Nikuko
(VO): 17h30.
Petite fleur: 16 h10, 20 h20.
The duke (VO): 14 h10.

Cinéma àDinan et dans sa région

Les joueurs de rink-hockey de Dinan-
Quévert (N1) vont réaliser, samedi,
leur dernier match à domicile de la
saison. Pour l’occasion, ils vont rece-
voir leurs voisins de Ploufragan, dans
un derby qui s’annonce explosif et
plein d’incertitudes. « La conserva-
tion de notre deuxième place au
classement dépendra du résultat de
ce match, souligne le président, Yan-
nick Ricaille. À l’occasion de la ren-
contre, deux joueurs vont prendre

leur retraite sportive. Il s’agit de Ciri-
lo Garcia et de Daniel Fernandez,
qui seront mis à l’honneur. »

Ce sera aussi le dernier match à
domicile de l’entraîneur, Sergio Bur-
goa, qui entraînera l’équipe de Plou-
fragan la saison prochaine.

Samedi, à 20 h 30. Tirage de la tom-
bola organisé par le club, avec de
nombreux lots à gagner, dont une
télévision grand format.

Dinan en bref

Les hockeyeurs opposés à Ploufragan pour la der

Faire paraître gratuitement une peti-
te annonce sur nos sites internet :
ouestfrance-auto.com (rubrique
« Vendre ») et ouestfrance-immo.com
(rubrique « Déposez une annonce ».
S’informer sur Internet : www.ouest-
france.fr ; journal.ouest-france.fr
et www.leditiondusoir.fr
Service clients : Déjà abonné :
www.votrecompte.ouest-france.fr ou
02 99 32 66 66 (tarif appel local).

Pour joindre un conseiller, préférez
un appel entre 12 h et 15 h.
Pour vous abonner et recevoir votre
journal avant 7 h 30 : www.abonne-
ment.ouest-france.fr ou
02 99 32 66 66.
Faire paraître votre publicité :
02 99 26 45 45 (prix d’un appel).
Faire paraître un avis d’obsèques :
02 56 26 20 01 prix d’un appel local,
numéro non surtaxé).

Ouest-France à votre service

Il faisait bon flâner et faire ses cour-
ses, samedi dernier, sur le marché
bio de Léhon. Exposants et clients
étaient de bonne humeur et le soleil
pointait le bout de son nez, à travers
les divers stands disséminés sur le
parking des Vieilles-Tours, près des
terrains de tennis.

Les marchands proposaient des
fruits et légumes, des boissons, des
poissons, des coquillages, du froma-
ge, du pain, des paniers en osier, des
fleurs, du caramel salé, des tissus,
sans oublier les galettes crêpes. « Ça
me paraît normal de récompenser
ces producteurs locaux du circuit
court, soulignait Pascale, une habi-
tuée. Ce sont des produits bio et
c’est le fruit de leur travail. ».

Les nouveaux producteurs
se sentent bien intégrés

Assis devant une table et sur des ron-
dins de bois, le maire délégué de
Léhon, René Degrenne, et Laurence
Le Du-Blayo, ajointe en charge de la
transition écologique, se remémo-
raient le début de ce marché : « Il
existe depuis une dizaine d’années,
après des travaux sur le développe-
ment durable et à l’initiative d’un col-
lectif d’élus et de riverains. Il fonc-
tionne avec un comité de pilotage
sur le principe de la non-concurren-
ce avec une charte. On essaie
d’améliorer les lieux avec du bois. »

Après la construction d’un local à
vélos, un espace convivial sera érigé
et le marché sera agrandi avec l’amé-
nagement d’un terrain qui jouxte le
parking et des sentiers vers la rue du
Bas-Bourgneuf, mais aussi en direc-
tion de la future résidence seniors.

Sur le marché, les producteurs se
renouvellent également. La boulan-
gère Léa Cairon a succédé à Aurore
Legrand. Elle est attachée à une
démarche qualitative et travaille ses
produits avec des matières locales et
biologiques. Kristell et Gilles Legoux
sont producteurs. « Nous proposons
des assortiments de fromages de
producteurs locaux et quelques fro-

mages de montagne, ainsi que des
plats préparés comme le bœuf bour-
guignon, des rillettes, saucissons et
confitures. »

Frédéric Dartois, lui, est producteur
de fleurs. Il en possède plus de
150 variétés qu’il cultive chez lui, sur
un hectare : « Je pars de la graine et
je fais pousser mes fleurs sous tun-
nel ou en extérieur. Ce ne sont que

des fleurs de saison. » Son voisin,
David Herrou, est producteur d’osier
et vannier. Il fabrique des paniers, des
corbeilles à fruits. Béatrice Roux a
créé des recettes de caramels au
beurre salé en pots ou en sucettes,
avec une nuance sans lactose pour
les personnes qui y sont intolérantes.

Tous les samedis, de 9 h à 12 h.

Au marché bio et local de Léhon, on vient en famille ou entre amis trouver des produits de qualité, du producteur
au consommateur. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Chaque samedi, le rendez-vous hebdomadaire bat son plein. On y trouve de nombreux
producteurs. Il va s’étendre avec des accès rue du Bas-Bourgneuf et vers la future résidence seniors.

Le marché bio et local de Léhon va s’agrandir

Dinan et son pays Ouest-France
Vendredi 10 juin 2022

Elle est consultable sur le site de la Ville et disponible dans les différents accueils.
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Développement durable

CENTRE HISTORIQUE PL. DUCLOS-PINOT

TROU AU CHAT

Promenade des
           petits fossés

Jardin du Val 
Cocherel

RUE TIPHAINE RAGUENEL

ENTREE DU CAMPING

ENTREE DU PROJET 106 

Camping Municipal

Projet 106

CARREFOUR COETQUEN

BOURG DE LEHON

Rue du Bas-Bourneuf

Rue du Moulin
au Duc

Le projet 106 a vu le jour lorsque la Ville de Dinan a acheté la parcelle enfrichée située 
sous le camping municipal. L’objectif principal est de créer l’un des chaînons manquants 
dans le cheminement piéton entre le centre historique de Dinan et le Bourg de Léhon.

Cette parcelle particulière intègre une facette environnementale et une facette patri-
moniale. 

• Biodiversité : Zone inaccessible depuis de nombreuses années, une telle zone refuge 
est précieuse au cœur de Ville. La décision est donc prise d’intervenir le moins possible 
sur les milieux afin de ne pas détruire d’habitat naturel.

• La gestion des résidus d’entretien de la parcelle se fait directement sur place (zone de 
compostage, utilisation du bois mort, etc.). 

Exception : dès la première intervention, les différents déchets trouvés sur la parcelle, ainsi 
que les plantes invasives qui risquaient de s’enraciner de nouveau (érable et laurier palme) 
ont été exportés. La renouée du Japon, également invasive, est contenue sur place, cela 
représenterait un risque de dissémination important si elle sortait de la parcelle.

• Le sujet de l’eau est prédominant et fait l’objet d’une étude préliminaire. Le cheminement 
se fait sur un dalot (cours d’eau busé). Les pieds au sec toute l’année ! Plusieurs cours 
d’eau se rejoignent, un lavoir est alimenté par une source et le cœur de la parcelle est 
une ancienne mare. 

• Un lieu chargé d’histoire : L’ancien lavoir, toujours visible, était encore utilisé par les 
lavandières il y a moins de 50 ans. Anciennement couvert, il représentait un lieu de vie 
singulier de ce quartier. 

Les intervenants principaux

• Clément Briandet, paysagiste conseil : il 
encadre et définit les grandes orientations 
d’aménagement du projet.

• Damien Callens, hydraulicien : il étudie 
le système hydraulique du bassin-versant 
auquel appartient la parcelle et propose 
plusieurs scénarii quant à la mise en valeur 
du circuit de l’eau. 

• Jean-Philippe Lacoque et Alexandre Ogé 
du service Espaces Verts : ils sont les référents 
techniques du projet. Ils garantissent la mise 
en œuvre des lignes directrices.

• Olivier Massart, de COEUR Emeraude : il a 
réalisé l’étude biodiversité préalable à toute 
intervention.

Le Projet 106, un cheminement nature en ville

Pourquoi le nom « projet 106 » ?
« Cet endroit a tout de suite été appelé « la parcelle 106 », tout simplement car 
c’est le numéro cadastral qu’il porte. En en discutant avec le service culturel, il 
nous a soufflé ce nom qui appelle l’originalité et l’innovation. On se sent plus libre 
d’expérimenter sur le « projet 106 » que sur le « vallon boisé », non ? » 

Elsa Velly - Service Développement Durable de la Ville de Dinan

C’est ouvert !

L’aménagement progressif de la parcelle n’est pas terminé, néanmoins, le chemin est 
ouvert et empruntable. Une signalétique, ainsi que des panneaux pédagogiques seront 
installés sur la parcelle pour accompagner le marcheur. Une inauguration du lieu sera 
organisée à la rentrée.

Parcelles en cours d'acquisition afin de poursuivre 
l'itinéraire piéton jusqu'au bourg de Léhon.

Non aménagé, ce tronçon n'est pas encore ouvert 
au public. La fin de l'itinéraire emprunte donc, pour 
le moment, le trottoir de la rue du Bas-Bourneuf.

Bourgneuf

Petits Fossés
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Un nouvel événement festif s’est déroulé le 
dimanche 5 Juin, place René Pléven : «Tous et 
Go ! Fêtons nos différences», avec notamment 
un zoom sur la sensibilisation au handicap.

Portée par le groupe « Tous et Go » qui se 
retrouve régulièrement à l’Atelier du 5 Bis pour 
des échanges de parole autour du handicap 
et en partenariat avec l’APF France Handicap 
22, cette journée a été très enrichissante.

L’Atelier du 5 Bis, centre social municipal, 
a coordonné cette 1ère édition autour de 
l’inclusion, en réunissant une cinquantaine 
d’habitants-bénévoles, des élus, une dizaine 
d’associations et des structures partenaires. 
Lors de ces échanges, chacun a pu partager 
ses envies, ses compétences. 

Au fil du temps, ce projet s’est construit pour 
proposer de multiples activités : parcours 
de sensibilisation au handicap, défis sportifs, 

escrime, jeux en bois et jeux de société, boccia, 
sarbacane, musique, atelier cuisine, débat-
papote, gaming, rétro-gaming et casque de 
réalité virtuelle, initiation à la langue des signes, 
maquillage pour enfants, animations diverses... 

Plusieurs événements autour de l’inclusion 
dans différents lieux de la Ville ont également 
été organisés la première semaine de juin : 
spectacle de chant de la Maison d’Accueil 
Spécialisée de Léhon, fête du jeu, temps 
d’échanges entre aidants, café signes, 
cinéma-conférence, exposition dans les locaux 
de l’Atelier du 5 Bis.

Sans l’ensemble des bénévoles impliqués, ce 
projet n’aurait pu voir le jour. Merci à eux !

V ie  Soc ia le

Une 1ère édition de la Journée Tous et Go ! réussie

Depuis juillet 2015, le quartier la Fontaine des Eaux est entré en 
politique de la ville et fait donc l’objet d’une attention toute par-
ticulière. Les partenaires institutionnels, associatifs et les habitants 
sont mobilisés pour impulser des dynamiques. L’éducation, la 
formation, l’emploi, l’accès aux droits, le cadre de vie et le vivre 
ensemble sont des leviers ciblés. 

Comme les six autres quartiers prioritaires des Côtes d’Armor sur 
Lannion, Ploufragan et Saint-Brieuc, l’heure de l’évaluation est 
venue.

À cette occasion, près d’une centaine d’habitants a pu exprimer 
son avis sur le quartier.

Leurs témoignages mettent en évidence leur attachement au 
quartier pour : ses aménagements urbains (jeux, tables, plancha, 
bancs), ses équipements (piscine, soccers), sa verdure (jardins, 
plantes aromatiques), son calme.

Quartier de la Fontaine des Eaux : les habitants donnent leur avis !
Des points restent cependant à améliorer tels que le civisme 
de chacun (déchets, animaux domestiques, stationnement) 
ou le respect de la loi.

Un rendez-vous des voisins apprécié
Une vingtaine de quartiers a participé cette année au Rendez-vous des voisins, le 20 mai dernier… rassemblant parfois jusqu’à 
60 personnes, dans une ambiance conviviale et sous le soleil.
La Ville soutient l’organisation de cet évènement par la mise à disposition du matériel (tables, chaises et gobelets...).
Si vous n’y avez pas participé, pensez-y l’année prochaine ! Contact : Atelier du 5 Bis  au 02 96 39 38 21 / atelierdu5bis@dinan.fr.

Convivialité et soleil au rendez-vous !

Rencontre avec les habitants

Si vous avez des idées, des envies ou des besoins n’hésitez pas à rejoindre 
l’équipe du 5 Bis pour être accompagnés dans la mise en place de vos projets.

Retrouvez la programmation des animations estivales de L’Atelier du 5 Bis sur www.atelierdu5bis.fr
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Vie Sociale

Une organisation bien rodée pour l’Accueil de loisirs de Dinan !

Les équipes sont à l’œuvre depuis le mois de mars : prospectives, 
repérage de nouvelles sorties, de nouvelles activités, demandes 
de devis, réservations des cars… S’en vient ensuite la période 
de recrutement et de composition des équipes d’animation, 
soit une trentaine d’animatrices et d’animateurs pour l’été.

C’est lors de la journée de préparation de l’été, en juin, 
qu’ensemble, les équipes se familiarisent avec le projet éducatif 
de l’ALSH de Dinan et le déclinent en projet pédagogique. Ce 
travail favorise la cohésion de groupe et permet à chacun de 
donner du sens à son action individuelle. 

L’avis des enfants est aussi une forte composante de l’été, en 
effet les animateurs du mercredi collectent en amont leurs 
envies pour les activités et les sorties à venir. 

Un programme diversifié et ludique

Les semaines ludiques, éducatives et thématiques pour les 
enfants : «La tête en l’air», «Naturé’O», «voyage gastronomique», 
« Les JO du Centre », « le carnaval des Z’animaux », « à la 
découverte de nos sens »…

Nouveaux sites d’activités : le château de Hac, activités 

Les vacances se préparent à l’accueil de loisirs

nautiques à Plouër sur Rance, Alligator bay, création de cerfs-
volants, location de structures gonflables pour des moments 
festifs, école française de Cerf Volant à St Brieuc…

Et les INCONTOURNABLES : le zoo de la Bourbansais, un complexe 
aquatique, la plage, de l’accrobranche, du bowling, Max 
aventure…

Infos pratiques : Actualités ALSH (atelierdu5bis.fr)

Comme chaque année, la Ville organise le Forum des associations, 
en partenariat avec les communes d’Aucaleuc, Lanvallay, Quévert,  
Saint-Carné, Saint-Hélen, Taden, Trélivan et Vildé-Guingalan.

Rendez-vous les samedi 3 septembre, de 10h à 18h30, et le dimanche 
4 septembre, de 10h à 14h, salles Némée et Stéphane Houdet (Route 
de Dinard). 

En plus des nombreux stands, vous pourrez profiter de démonstrations 
en extérieur, assurées par les associations.

Cette année, la thématique de l’engagement et du bénévolat 
sera mise en avant afin de faciliter le lien entre les associations et les 
personnes désireuses de s’engager. Des animations seront proposées 
en lien avec les associations France Bénévolat Côtes d’Armor et 
ESS’PRance.

Entrée libre et restauration sur place.

Renseignements au 02 96 39 38 21 ou forumassociations@dinan.fr

Forum des associations 2022

Entrée libre

Contact : Ville de Dinan
Service vie associative et sports
5 bis rue gambetta 22100 DINAN
Tel : 02.96.39.38.21
Mail : forumassociations@dinan.fr

Édition 2022

10h
-

18h30Samedi 3 

septembre
10h

-
14hDimanche 4 

septembre

Salles Nemée et Stéphane Houdet

Route de Dinard

Saint-HélenLanvallay Quévert

Venez nous rejoindre avec :

*Possible uniquement le samedi !

*

Rachel Lannuzel, animatrice, et Anne-Cécile Rouillé, psychologue 
dans l’établissement, ont lancé une réflexion depuis des mois, 
pour trouver comment conserver les souvenirs et les histoires de 
vie des résidents. L’idée est alors venue de le faire en chantant et 
de réaliser un clip. Le SLAM se prêtait alors très bien à l’exercice. 

Encadré par Will, rappeur professionnel dinardais, les personnes 
âgées se sont exprimées (car elles ont plein de choses à dire) 
en adressant aux plus jeunes un message d’espoir autour des 
notions de solidarité et d’amitié. Les résidents n’ont pas hésité à 
retenir une musique plutôt électro pour rythmer leurs paroles. Le 
personnel a été bluffé par l’engouement suscité par ce projet 
et par la qualité des prestations : certains ont participé avec 
quelques mots, d’autres ont chanté plus longuement. 

Tout le personnel s’est mobilisé pour soutenir ou encourager 
les résidents, chanter à leur côté, filmer les enregistrements et 
partager ce moment d’émotion et de convivialité. 

Le clip est visible sur la chaîne Youtube de la Ville et compte 
déjà près de 3 000 vues !

Une initiative originale ! Du slam à l’EHPAD Yves Blanchot

# 11
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• Du 8 juillet au 21 juillet : 
« Perspectives marines » par 
Jacques Paillette
• Du 22 juillet au 4 août : 
« Histoires bleues » par Morgane 
Chouin 
• Du 5 au 18 août : « Effusions 
marines » par Constance Robine
• Du 19 août au 1er septembre: 
« Les voyages sans boussole » par 
Cécile Luherne

• Du 30 juin au 15 juillet : Exposition 
« Photographes » par l’Association 
Art’Dinan. Pour la première fois, une 
exposition exclusivement réservée 
aux photographes est proposée à 
Dinan. Huit auteurs photographes 
professionnels sont réunis et présentent 
des travaux d’une grande diversité de 
style et de regards.

• Vendredi 12 août de 16h à 21h : la 
nuit des galeries dans tous les ateliers 
de Dinan et à la Cohue, « LE 12, ONZ’ 
BOUGE ».

• Du 17 juin au 2 octobre : 
Exposition « HAZARAS, le peuple 
oublié d’Afghanistan » par 
David Sauveur, photographe

Accès libre
Jardin Anglais, 9 rue Néel de la 
Vigne, Dinan
culture@dinan.fr
02 96 87 40 65

Gratuit. Horaires variables selon les artistes. 
15 rue du Petit Fort, Dinan / culture@dinan.fr / 02 96 87 40 65

Rendez - vous  de  l ’ é té

Chaque année à la belle saison, la Ville propose une programmation riche en événements : spectacles, ateliers et expositions 
seront à découvrir dans différents endroits. 
Cette année, les propositions seront déclinées autour de la thématique « Vivant[s] ! », fil rouge estival qui questionnera nos 
relations au Vivant dans sa globalité, notre rapport à la Nature, aux êtres qui la composent (végétaux, animaux, …), à l’autre 
(humains, …). C’est aussi, après cette période de restrictions liées à la pandémie que nous venons de connaître, un écho à 
quelque chose de mouvant, une pulsion de vie !
La vie culturelle de Dinan émane aussi des associations qui vous proposeront tout au long de l’été des animations soutenues 
ou en partenariat avec la Ville.

Un été animé !

• Du 7 mai au 2 octobre - Cloître : « Hymne à la terre » par 
l’association Léhon Art et Culture - Photographie
• Du 18 juin au 12 août – Salle paroissiale : Accueil des 
Peintres américains en résidence
• Du 25 juin au 2 octobre - Jardins : « Vivant[s]!» par le col-
lectif l’Art au Champs
• Du 1er juillet au 2 octobre - Salle Noël Mars : « JONAS » par 
Thibault PHILIP - Designer, Exposition post résidence
• Du 8 juillet au 4 septembre - Salle Estienne de Langle : 
« Densités » par Héloïse ROBIN - Artiste visuelle
• Du 7 au 18 septembre - Salle Estienne de Langle : « Parure» 
par l’association  Et-Rance
• Du 23 septembre au 2 octobre - Salle Estienne de Langle 
Exposition par Phil Meyer et Jeremi Ca, dans le cadre de 
l’événement l’Art est dans la Ville

« Photographes » à la Salle Schuman

Exposition en plein 
air au Jardin Anglais

Expositions à la Maison du Gouverneur

Ouvert en mai et juin, les week-ends de 14h à 18h30.
En juillet et août, tous les jours de 10h30 à 19h.
En septembre et jusqu’au 2 octobre, la semaine de 14h à 
18h30 et le week-end de 10h30 à 19h.
Entrée gratuite
02 96 87 40 65 / culture@dinan.fr
Place Abstatt - Léhon, Dinan

Expositions à l’Abbaye Saint-Magloire 
de Léhon

Fête du Bagad à Léhon
• Le 17 juillet : Le bagad An Daoudour accueillera les 
bagads de Tréguier et de Galice (Espagne) dans les jardins 
de l’Abbaye pour mettre en valeur nos traditions musicales.

Ouvert tous les jours de 14h à 18h.
Salle Schuman - 52 rue Louise Weiss, Dinan.
contact-asso@art-dinan.fr



Traversée Eau Fil de Soi

XY

KiltaClou
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Rendez -vous de l ’été

Les dimanches à Dinan et Léhon
Les dimanches, à l’Abbaye de Léhon et dans le centre de Dinan, ouvrez écoutilles et 
mirettes et laissez-vous embarquer dans des voyages sonores et habités ! 
Animations gratuites.

• 10 juillet de 15h30 à 16h30 - Jardins de l’Abbaye de Léhon : Traversée Eau Fil de Soi. 
Impromptus musicaux, percussions mélodiques et sons de la nature.

• 24 juillet de 16h à 17h - Parvis de la Bibliothèque de Dinan : XY - Danses traditionnelles 
africaines et urbaines, par la Compagnie Dounia.
• 7 août de 15h30 à 17h30 - Jardin Val Cocherel (Les Petits Diables) : KiltaClou, concert 
décalé en déambulation.
• 21 août de 15h30 à 18h - Jardin Val Cocherel (Les Petits Diables) : Harvest Moon Trio, 
concert de swing vocal en déambulation.

Festivals d’été Feu d’artifice du 13 juillet

Le traditionnel feu 
d’artifice de la Fête  
nationale est de retour ! 

Rendez-vous à partir de 
23h au Port de Dinan, 
pour un spectacle 
grandiose ! 

• Du 13 au 17 juillet : 38èmes 
Rencontres Internationales 
de Harpes Celtiques. 

Les harpeurs des scènes 
bretonne et internationale 
se retrouveront lors de 
concerts et de stage. 
Venez les découvrir ! Plus 
d’informations sur leur site 
internet :
harpe-celtique.fr/festival/.

• Les 27 et 28 juillet et les 17 
et 18 août : Renc’Arts sous les 
remparts. 

Rendez-vous incontournable 
de la saison estivale, Renc’Arts 
invite les spectateurs à 
découvrir la diversité artistique 
des Arts de la Rue : théâtre, 
cirque, musique, danse et 
humour.

• Les 13 et 14 août :  Fort 
Tonique #2. 

Après le château de Léhon 
en 2021, le château de 
Dinan accueillera la 2ème 
édition du festival électro 
Fort tonique. 
Au programme : Darzack, 
Karimo, Blanca Brusci, les 
deux Rennaises de Valise et 
bien d’autres…

• Du 30 juillet au 6 août: Été 
musical à Dinan. 

Le rendez-vous de la musique 
classique à Dinan à ne pas 
manquer. 

Il offre une programmation 
conviviale et accessible, 
alliant l’excellence musicale 
et la volonté de faire découvrir 
la musique de chambre au 
plus grand nombre.

• Du 23 au 28 août : Jazz en 
Place. 

Le festival « Jazz en Place » 
fêtera cette année sa 16ème 
édition ! Six jours de concerts 
sur cinq communes du 
territoire avec au minimum 
deux concerts par jour, 
gratuits afin que le plus grand 
nombre puisse s’enrichir de 
culture musicale.

Retrouvez tous les rendez-vous de l’été en détail sur le site www.dinan.fr et en version papier à l’accueil de la Mairie.
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En 2022, une 
médiatrice culturelle 
rejoint l’équipe du 
Musée Yvonne Jean-
Haffen. L’exposition 
peut ainsi accueillir 
les centres de loisirs 
(juillet et août) et 
le public scolaire 
(juin, septembre 
et octobre) pour différentes visites-ateliers qui mettront en 
valeur les deux femmes artistes. Il est également possible de 
découvrir de manière ludique le jardin, par une visite faisant 
appel aux cinq sens.

Gratuit pour les élèves des écoles maternelles et primaires. 
2 € pour les collègiens et lycéens.
Renseignements : 
Claire Pineau – c.pineau@dinan.fr - 02 96 87 35 41

À Léhon 

Le café culturel « Côté cour  » vous propose 
une petite restauration, un bar, ainsi qu’une 
épicerie de produits locaux. L’espace culturel 
accueille également une librairie de livres neufs 
et d’occasion, des expositions et des animations 
culturelles tout au long de l’été. 

Ouvert du lundi au dimanche (sauf le mardi). 
Hors vacances scolaires : ouvert du jeudi au 
dimanche.
9, le Bourg - Léhon, Dinan / 07 82 58 78 37

Tête-à-tête, Yvonne Jean-Haffen & Jeanne-Marie Barbey

Cette année, le Musée Yvonne Jean-Haffen organise un 
tête-à-tête inédit entre deux femmes artistes qui ont marqué 
l’histoire de la peinture en Bretagne dans la première moitié du 
XXe siècle : Yvonne Jean-Haffen (1895-1993) et Jeanne-Marie 
Barbey (1876-1960). 

Si les deux artistes parisiennes, selon toutes vraisemblances, 
ne se sont pas connues, elles ont néanmoins entretenu une 
passion commune pour la Bretagne et un même intérêt pour 
ses paysages, les peignant d’une manière parfois très proche. 

Ouvert du 19 mai au 2 octobre 2022, tous les jours de 14h à 
18h30. Visite guidée du jardin tous les mercredis à 16h.

Musée Yvonne Jean-Haffen 
103 rue du Quai, Dinan (Le port) 
Tarifs : 5 € (plein) ; 3 € (réduit) ; gratuit pour les moins de 8 ans
02 96 87 35 41 - 02 96 87 90 80
musees@dinan.fr

Nouveauté pour le jeune public !

Cet été à la Bibliothèque
• Les 2, 6, 9 et 13 juillet, de 10h à 12h : 
Voyage au pays des Contes et Comptines. « Il était une 
fois... Contes en haïku » et découverte du jeu de l’oie et de 
l’Arbre à comptines.
•Le 16 juillet à 11h : Spectacle jeune public dans le cadre 
du festival de Harpes Celtiques.
• Le 29 août à 17h : Spectacle public familial dans le cadre 
du festival Jazz en Place. 

Nouveauté ! Besoin d’aide avec le numérique ? Envie de 
consulter la presse ? Les permanences numériques (sur 
inscription) et une sélection de journaux et magazines se 
délocalisent à l’Atelier du 5 Bis.

Attention, la Bibliothèque sera fermée du 19 juillet au 20 
août inclus. Pendant la fermeture, retrouvez l’équipe de la 
bibliothèque :
• Les jeudis matin au marché de Dinan.
• Les mercredis matin au Jardin des Petits Diables.
• Les vendredis matin au quartier des Îles Bretonnes à Léhon, 
avec l’Atelier du 5 Bis.

Bibliothèque Municipale de Dinan
02 96 39 04 65 / bm@dinan.fr

Rendez - vous  de  l ’ é té

La nouvelle exposition du Musée 
Yvonne Jean-Haffen

Pour une pause gourmande & culturelle :

Au port de Dinan

Pour cette 2ème édition, la Guinguette 
Éphémère « Trait d’Union » du port revient avec 
un bar et de la petite restauration composée 
de produits locaux. Le lieu sera animé toute la 
saison avec des concerts, des événements et 
animations, des jeux à disposition. 

Ouvert du 17 juin au 18 août, du vendredi au 
dimanche et les jours fériés de 14h à 22h. 
Prairie du Port, Dinan
https://www.facebook.com/traitduniondinan

Horaires du 5 au 16 juillet et du 23 au 27 août 
Mardi, jeudi et vendredi : 14h-18h
Mercredi et samedi : 10h-18h
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Groupe de la majorité municipale

La Culture pour TOUS !

Il est temps, après deux années si particulières, qui ont mis la 
Culture entre parenthèse, de relancer pleinement les projets 
élaborés collectivement, durant les élections municipales, pour 
la politique culturelle de la ville !

La volonté des élus est intacte et dès cette année, l’accueil de 
jeunes artistes en résidence à l’Abbaye Saint Magloire de Léhon 
ou au musée Yvonne Jean Haffen, prouve la volonté de la Ville 
d’inscrire Dinan et ces lieux remarquables dans une dynamique 
de création. Par ailleurs, la Ville, fidèle à ses engagements, poursuit 
la valorisation de l’œuvre et de la maison d’artiste d’Yvonne 
Jean Haffen.

À l’abbaye, un projet innovant et structurant est à l’étude. Il 
permettrait un croisement des publics entre une école d’arts 
plastiques dédiée aux pratiques amateurs, un musée permettant 
de découvrir les richesses de nos collections et un lieu de création 
contemporaine. 

Les programmations culturelles de la Ville mettent en avant des 
évènements inscrits depuis de longues années dans le paysage 
dinannais : Journées Européennes des Métiers d’Art, Fête de la 
musique, une programmation estivale s’adressant aux visiteurs 
et aux habitants, une exposition à ciel ouvert présentant l’art 
sous toutes ses formes dans l’espace public, la découverte de 
nouvelles expositions au musée Yvonne Jean Haffen.

Cette programmation est aussi riche d’évènements portés par 
les associations culturelles. La Ville affirme ainsi son soutien sans 
faille aux acteurs locaux : festivals de musique, de théâtre, de 
cinéma, artistes, artisans d’art… 

A Dinan, la culture s’ouvre à tous. Et quel meilleur exemple que 
notre bibliothèque. Son accès est désormais gratuit et ses heures 
d’ouvertures ont été élargies pour convenir au plus grand nombre.  
Son équipe poursuit la mise en œuvre d’une action culturelle 
de qualité et affirme son soutien aux plus fragiles par l’accès 
à la lecture, par un accompagnement à l’informatique et en 
particulier à la dématérialisation.

Ces deux prochaines années, de nouveaux projets vont éclore, un 
budget participatif notamment alloué à la culture et qui permettra 
aux jeunes de concrétiser des projets culturels, le développement 
du théâtre de rue, le soutien aux concerts de musiques actuelles 
ou encore l’installation d’une œuvre d’art sur le parvis de la gare 
dans l’esprit de la commande publique.
Les services Culture, Musée et Bibliothèque accompagnés 
par l’équipe municipale poursuivront leur travail de qualité et 
d’innovation en s’inscrivant dans l’esprit de rendre la culture 
accessible à tous.

« Un monde sans culture, c’est comme un zèbre sans rayures » 
proverbe africain.

Joëlle Le Guiffant
Adjointe au Maire en charge de la culture, 

des événements, de la bibliothèque, des musées 
et des relations avec les associations culturelles

Groupe«Dinan Diver’Cité

L’expression politique de M. de Mellon ne nous est pas parvenue 
avant le bouclage de cette édition.

Groupe Rassemblement Pour Dinan

Express ions  po l i t iques

Dans notre pays, 40 000 personnes meurent chaque année à cause 
de la pollution1. En 30 ans, la population d’oiseaux et d’insectes 
a diminué d’au moins 30%2. Chaque année, l’artificialisation des 
sols représente jusqu’à 30 000 ha. d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers consommés3. Il ne faut pas se méprendre : le dérèglement 
climatique, l’effondrement de la biodiversité, la pollution de l’eau, 
l’acidification des océans, l’artificialisation des sols, sont des 
conséquences de l’activité humaine. 

Notre système de société basé uniquement sur les principes de 
croissance, de progrès et de profit en est la cause. Afin d’entretenir 
un système capitaliste mortifère, écologiquement et socialement, 
une petite musique laisse croire que la faute repose sur l’individu. 
Cela est faux. Ce sont bien des choix politiques à l’échelle d’une 
nation, d’une civilisation qui nous emmène vers l’effondrement. 

À l’échelle communale, nous pouvons actionner certains leviers 
importants. D’aucuns rétorqueront que ce ne sont pas les 
compétences d’une ville. La mort du « vivant » est-il une compétence 
? Pourquoi la majorité LREM de Dinan n’en fait-elle pas une priorité 
du mandat ? Qu’est-il possible d’imaginer ? Modifier nos choix 
d’établissement bancaires pour notre emprunt pour ne pas contribuer 

au financement des industries polluantes, lutter réellement contre 
la pollution lumineuse, changer de fournisseur électrique pour 
se tourner vers les énergies renouvelables, engager une réelle 
transformation des mobilités et diminuer la dépendance et l’impact 
de la voiture individuelle en ville, amorcer plus rapidement l’obligation 
du compostage pour les professionnels et les particuliers, s’engager 
dans une politique volontariste d’économies d’énergie dans les 
bâtiments publics... 

Il nous faut changer notre modèle de référence et engager une 
véritable révolution. Laissons le temps des petits gestes pour sauver 
la planète au siècle passé, il est aujourd’hui trop tard. Fermer le 
robinet en se brossant les dents ne nous sauvera plus. Le Groupe 
d’experts Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat nous laisse 
trois années pour inverser la tendance4.

1 Impact de la pollution de l’air ambiant sur la mortalité en France métropolitaine, 
Santé publique
2 Étude du Muséum national d’histoire naturelle, 2020.
3 Ministère de l’écologie, objectif zéro artificialisation nette, 2022.
4 Rapport du GIEC, 28 février 2022

Pour le Groupe Dinan diver’Cité
Joris SANSON 

Conseiller municipal
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PROCHAIN BULLETIN MUNICIPAL 
S E P T E M B R E  2 0 2 2

AGENDA
Retrouvez ici les manifestations prévues. 

Le contexte étant incertain, cet agenda peut évoluer. 
Nous vous invitons à consulter l’agenda numérique de la Ville : www.dinan.fr/57/agenda

Horaires et contacts Mairie

JUILLET

Jusqu’au 2 octobre : Exposition Tête-à-Tête
30 juin au 15 juillet : Exposition Photographes 

Art’Dinan - Salle Schuman
1er et 2 juillet : Exposition « Jonas », Thibault Philip 

– Abbaye de Léhon
1er juillet au 2 octobre : Exposition « Vivant[s] ! », 

Collectif L’Art aux champs - Abbaye de Léhon
2 juillet : Déambulation Fanfare Oozband – 17h 

- Port de Dinan
2 et 3 juillet : Nuit des églises
8 et 9 juillet : Braderie des commerçants
8 juillet au 4 septembre : Exposition « Densités » , 

Héloïse Robin - Abbaye de Léhon
10 juillet : Les Dimanches à Dinan – 15h30 - 

Concert « Eau Fil de Soi » - Abbaye de Léhon
10 juillet : Joutes nautiques - Port de Dinan
13 au 17 juillet : Rencontres Internationales de 

Harpes Celtiques
13 juillet : Feu d’artifice - Port de Dinan
14 juillet : Fête nationale – Cérémonie
17 juillet : Fête du bagad - Jardins de l’Abbaye
24 juillet : Les Dimanches à Dinan –16h - 

Spectacle « XY » - Parvis de la Bibliothèque
27 et 28 juillet : Renc’arts sous les remparts - 

Abbaye de Léhon
29 juillet : Concert Harpes Celtique - Abbaye de 

Léhon
30 juillet au 6 août : Festival Eté musical - Théâtre

Bibliothèque municipale :
02 96 39 04 65

Horaires et jours d’ouverture en juillet et 
en août page 14.

Autres services :
Police Municipale : 02 96 39 57 57
Atelier du 5 Bis : 02 96 39 38 21
Urbanisme : 02 96 87 11 59
CCAS : 02 96 87 17 00
Collecte et tri des déchets : 02 96 85 25 46

Numéros d’urgence
Appel d’urgence portable : 112
Appel d’urgence sourds et malentendants : 114
Police secours : 17
Pompiers : 18
SAMU :15
Centre antipoison : 01 40 05 48 48
Gendarmerie : 02 96 87 74 00
Pharmacies de garde : se renseigner auprès 
de la Gendarmerie : 02 96 87 74 00

Accueil Hôtel de Ville : 
02 96 39 22 43

Heures d’ouverture :

Du lundi au vendredi de 8h à 12h 
et de 13h30 à 17h30
Le samedi de 9h à 12h (État Civil)

Accueil Mairie déléguée de Léhon : 
02 96 87 40 40
Heures d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 8h à 12h 
et de 13h30 à 17h30

AOÛT

3 et 4 août : Courses hippiques
5 et 6 août : Braderie des commerçants
7 août : Les Dimanches à Dinan – 15h30 – 

Concert « Kiltaclou » - Jardin des Petits Diables
11, 15 et 18 août : Concert Harpes Celtiques – 

Abbaye de Léhon
12 août : Le 12 on z’bouge - Nuit des galeries
13 et 14 août : Fort Tonique #2 - Château
17 et 18 août : Renc’arts sous les remparts
21 août : Les Dimanches à Dinan – 15h30 – 

Concert « Harvest Moon Trio »- Jardin des Petits 
Diables

27 et 28 août : Jazz en Place - Dinan

SEPTEMBRE

Jeudis du Port (informations à venir)
3 et 4 septembre : Forum des associations - Salle 

Nemée et Houdet
16 au 18 septembre : Journées Européennes du 

Patrimoine
23 au 25 septembre : L’Art dans la Ville
23 septembre au 9 octobre : Exposition 

«Combinaison», Phil Meyer et Jeremi Ca – 
Abbaye de Léhon

24 septembre : Défi du Jerzual


